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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Supprimer les alinéas 6 et 7.

EXPOSE SOMMAIRE

Par cet amendement de repli, nous proposons de supprimer une mesure excessive d'information du
préfet.

L'alinéa 7 ajoute une obligation d'information a la charge du directeur d'établissement d'accueil
envers le préfet, dans les 24 heures qui suivent la levée de la mesure de soins psychiatriques, et ce
"en toute hypothese". Le droit actuel prévoit que le préfet est informé seulement dans certains cas
spécifiques.
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Nous estimons que les dispositions actuelles suffisent et qu'il n'est pas utile d'ajouter cette
obligation d'information, qui constituerait une charge supplémentaire pour le directeur
d'établissement sans que la nécessité n'en soit établie. Nous proposons donc de supprimer cet alinéa.
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